
Le CLICQ s’est rendu à la Ligue 
de l’Enseignement à Artigues-
près-Bordeaux qui nous a 
reçus pour nous faire part de 
son expérience de l’Agenda 
21. Sa principale mission est 
d’accompagner les collèges dans 
la mise en place des Agendas 
21 d’établissements scolaires, 
et elle a également soutenu 
Artigues dans l’élaboration de 
son Agenda 21 communal.

Lors de cette rencontre, elle 
nous a rappelé l’importance de 
la transversalité à l’oeuvre dans 
les démarches d’Agenda 21. Il 
faut bien garder en tête qu’il 
ne s’agit pas simplement d’un 
programme écologique mais 
bel et bien d’un programme 
d’actions à la confluence de 
l’écologique, du social et de 
l’économique. Ces trois sphères 
doivent donc être prises en 
compte dans l’élaboration d’un 
Agenda 21.

D’autre part, elle souligne que 
la participation est un volet 
important de l’Agenda 21, 
mais qu’elle est difficile à mettre 
en place. Cette démarche ne 
semble pas en effet mobiliser la 
population immédiatement. La 
difficulté pour les collectivités 
est de trouver le bon canal pour 
que tous puissent faire des 
propositions. 

L’appui sur les Comités de Cadre 
de Vie est une des méthodes 
qui peut être utilisée, mais tous 
les moyens de communication 
doivent être utilisés pour 
toucher tous les habitants.

Limiter l’intensité matérielle et énergétique des transports

Les TIC permettent d’ores et déjà de minimiser les transports et de réduire ainsi nos 
émissions de CO2 dans l’atmosphère. Comment ? Quelques exemples : 
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à l’université en ligne, transactions bancaires en ligne,…)
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Mais les TIC ne sont pas la solution miracle aux problèmes d’environnement et 
leur propre impact doit être pris en compte.

En décembre 2008, un rapport TIC et Développement durable a été établi par le 
Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable et le Conseil 
Général des Technologies de l’information. Ce rapport livre des premières 
conclusions sur les effets positifs et négatifs des TIC.

Globalement, les TIC ont un apport positif pour la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Selon les estimations, les TIC pourraient permettre d’économiser de 
1 à 4 fois leurs propres émissions de gaz à effet de serre ! 

En revanche, les TIC s’avèrent être très énergivores : elles représentent 13,5 % de 
la consommation d’électricité en France par an, et cette consommation continue 
d’augmenter. De plus, la filière de récupération et de traitement des déchets n’est 
pas au niveau d’efficacité voulu. Par rapport à nos grands voisins européens, la 
France serait 2 à 4 fois moins efficace dans ce domaine.  

Les TIC représentent un levier indispensable du développement durable. 
Cependant, leur propre empreinte énergétique et les déchets qu’elles génèrent 
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LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT



Le  CLICQ s’est rendu pour vous à une réunion publique d’évaluation de l’Agenda 
21 du Conseil Général de la Gironde.

Nous l’avons déjà souligné, l’Agenda 21 comporte en lui une démarche d’amélioration continue de 
ses performances. Pour améliorer ses performances, la nécessité d’évaluer les effets de l’Agenda 
21 est évidente. Lors de leur mise en place, des indicateurs doivent être élaborés pour mesurer les 
effets réels des actions. Une évaluation doit ensuite avoir lieu pour bien préparer le programme 
d’actions suivant.

Le Conseil Général a travaillé en collaboration avec le cabinet d’études Planète Publique pour 
évaluer son Agenda 21. Au-delà de l’évaluation interne, une évaluation participative a été mise en 
place. Des réunions publiques ont ainsi été organisées, mais un questionnaire a également été mis à 
disposition du public. Enfin, le Conseil Général a mis en place une initiative d’évaluation originale en 
constituant un « panel citoyen » d’une quinzaine de personnes de tous âges et tous horizons, non 
initiés à l’Agenda 21 et aux problématiques du Conseil Général. Sur trois week-ends, ces personnes 
se sont réunies pour prendre connaissance des actions qui avaient été menées et ont dû rédiger 
un avis. Cet avis est particulièrement intéressant, il montre que les démarches d’Agenda 21 sont 
généralement bien reçues par le public mais encore trop peu connues des citoyens.

Lors de cette réunion publique, au-delà des explications sur la démarche et les méthodes 
d’évaluation, les citoyens présents étaient invités à travailler ensemble autour de quatre ateliers 
thématiques regroupant des actions du Conseil Général dans le cadre de l’Agenda 21. Il était 
demandé aux personnes présentes si elles avaient eu connaissance de cette action, ce qui, souvent, 
n’était malheureusement pas le cas, et suite à une présentation, elles devaient se prononcer sur la 
pertinence de l’action et formuler des propositions pour leur amélioration. Les animateurs d’ateliers 
ont pris le temps d’expliquer quand les actions n’étaient pas connues et ont réellement essayé de 
faire vivre le débat pour enrichir véritablement la démarche. 

A la fin de la réunion, une synthèse des conclusions de chaque atelier était présentée à tous, et la 
discussion a pu ensuite se poursuivre de façon plus informelle autour de quelques rafraichissements.
Les résultats de cette évaluation sont disponibles et consultables sur le site Internet du Conseil 
Général.
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CONTACT

www.clicq.org
Comité éditorial : Charlène BAILLEUL, Gilles CARLIER, Dominique KIEFER, Christophe TRIEAU, 
Jean Pierre TRIEAU, Christian SALA, Jacques FERGEAU, Michel VERNEJOUL
Webmaster du Clicq : Sébastien KIEFER | www.okostyle.com
Conception graphique : GB5 GRAFIK STUDIO
Crédits photo : Alain GARITEAI et services communication de la Ville de Saint-Jean d’Illac et 
de Martignas-Sur-Jalle.
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MAIRIE DE SAINT JEAN D’ILLAC
Esplanade Pierre Favre
120 avenue du Las
BP 10
33127 SAINT JEAN D’ILLAC
Tél. 05 57 97 83 00
Fax : 05 56 21 69 91
contact@mairie-stjeandillac.fr
www.mairie-saintjeandillac.fr

Mairie DE MARTIGNAS-SUR-JALLE
Avenue de la République, BP12
33127 MARTIGNAS
05 57 97 00 50
05 57 97 00 56
contact@martignas.org
www.martignas.org


